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DOSSIER « LES TOILETTES A L’ECOLE »


Revendications et pistes de travail 

préconisées par la FCPE

Le rapport de l’ONS dresse le constat des conditions d’hygiène et d’utilisation des toilettes à l’école élémentaire : pour les écoles maternelles, les collège et les lycées, les remarques sont identiques, même s’il n’existe pas de bilan chiffré pour l’instant pour ces établissements scolaires.
La FCPE recommande à tous les parents d’élèves élus aux conseils d’écoles et aux conseils d’administration des collèges et lycées : 
· D’interroger et d’exiger un engagement clair des candidats aux prochaines élections municipales et cantonales sur cette question.
· De mettre la question des toilettes à l’ordre du jour des conseils d’école et des conseils d’administration au moins une fois par an.
· De réclamer que la surveillance des toilettes soit intégrée dans le service de récréation en primaire.

· De demander un nombre de surveillants suffisants dans le secondaire.

· De vérifier dans le règlement intérieur de l’école / l’établissement l’existence d’un chapitre sur les toilettes et d’en modifier la teneur le cas échéant.
Remarque : le CDPE pourra alors avoir la même démarche concernant le règlement intérieur type départemental.

La FCPE est d’accord avec les exigences et les objectifs proposés par l’ONS (détaillés dans le résumé du rapport). Vous pouvez donc reprendre ces demandes localement.

Par ailleurs, nous demandons que :
· 1°) la DDAS fixe des normes d’hygiène concernant le nettoyage, 

· 2°) un « guide des bonnes pratiques », engageant l’implication des enfants, soit instauré.

· 3°) un cahier des charges fixe les normes de construction et d’aménagement des toilettes.
En effet, en matière de normes, les références actuelles sont floues :

· soient elles s’appuient sur le code du travail (article R.232-2-5), 1WC pour 20 filles, 1 WC pour 40 garçons + 1 urinoir pour 20 garçons.
· Soient elles se basent sur les indications du règlement sanitaire départemental type relatives aux locaux affectés à l’hébergement collectif (Titre II – chapitre IV – Section II – Article 57), 1 WC pour 10 enfants.
Nous pensons cependant que les normes sont à différencier en fonction des maternelles et des élémentaires.
Pour vous aider dans vos démarches, nous vous adressons quelques outils :

· Un questionnement à l’usage des parents et des enfants.

· Une check-list pour vérifier l’état des toilettes de l’école. Son objectif  est de recenser sur le terrain les problèmes relatifs aux toilettes des élèves afin de réclamer des améliorations aux instances concernées : conseils d’école, conseil d’administration des collèges et lycées, inspecteur d’académie, collectivités locales, personnel d’entretien… Vous pouvez profiter des élections pour « visiter » les toilettes car beaucoup d’écoles servent de bureaux de vote ! 

… et aussi quelques documents :
· La santé des enfants

· Les responsabilités partagées
· Les revendications de la FCPE
· Le résumé du rapport de l’ONS
· Le rapport de l’ONS 2007 sur « les sanitaires dans les écoles élémentaires ».

· « Les caractéristiques techniques des sanitaires scolaires » extrait du rapport de l’ONS.

· « Observations et recommandations du Pr Averous, chef du service urologie au CHU de Montpellier (extrait du rapport).
· L’enquête FCPE Paris sur les toilettes, 2003.
· « Les WC ne ferment pas de l’intérieur », par Philippe Mérieu, in liaisons laïques, n°266, mai 2003.
Quelques liens utiles :
www.urofrance.org
http://ons.education.gouv.fr
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